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1.1 Contexte et objectifs de l’appel à projet :  

Le développement de l’offre d’accueil du jeune enfant est une priorité forte de la convention 
d’objectifs et de gestion (Cog) 2018-2022. 
Afin d’accompagner la création de places d’accueil du jeune enfant, un 9ème plan crèche 

dénommé « Plan d’investissement pour l’accueil des jeunes enfants (Piaje) a été lancé pour 
les projets présentés à compter du 1er janvier 2019. 
Dans ce cadre, la circulaire Piaje précise que les micro-crèches Paje peuvent être financées si 

elles remplissent les conditions d’implantation suivantes  : 
1- Soit être implantée sur un territoire dont le taux de couverture en mode d’accueil est 
inférieur à 58 % et dont le potentiel financier est inférieur à 900 € par habitant (critères 

cumulatifs) ; 
2-Soit être implantée sur un territoire ciblé dans un appel à projet engagé par la Caf pour le 
développement de l’offre selon des modalités fixées localement  

La Caf des Alpes maritimes a donc décidé de mettre en place un appel à projets pour les 
structures entrant dans le deuxième cas. 
 
L’opportunité d’engager un appel à projet vise deux aspects :  

• Continuer à développer une offre d’accueil sur des territoires sur lesquels le  taux de 

couverture des besoins est supérieur ou égal à celui de la moyenne nationale  

• Mettre en œuvre un projet pédagogique innovant permettant d’accueillir des enfants 

en situation de handicap  

1.2 Bénéficiaires :  

L’appel à projet s’adresse au porteur de projet souhaitant implanter une micro crèche Paje 

sur un secteur du département des Alpes-Maritimes ne permettant pas l’obtention d’un 
financement au titre du Plan d’investissement d’accueil du jeune enfant (Piaje ). 
 

1.3 Critères d’éligibilité : 

Plusieurs critères cumulatifs seront examinés afin de retenir les projets éligibles à un 

financement dérogatoire dans le cadre du Piaje.   

1- Réaliser un projet pédagogique, adapté aux besoins des familles du secteur sur lequel 

est implantée la structure, en prenant appui sur les valeurs du Cadre national pour 

l’accueil du jeune enfant rédigé par le HCFEA (cf annexe); 

2- Réaliser un maillage partenarial (notamment par le biais de convention, de réservation 

de places) autour de la structure afin de permettre l’accueil d’enfants en situation de 

handicap en complément d’un accueil régulier classique pour des familles n’ayant pas 

de besoins spécifiques. 

3- S’engager au respect des principes de la charte de la Laïcité (cf annexe) ; 
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4- Respecter les principes d’éligibilité relatifs au statut du porteur de projet, aux travaux 

à réaliser, aux règles d’attribution du Piaje et être référencé sur mon-enfant.fr. 

 

1.4 Nature et financement de l’aide 

Les projets sélectionnés pourront faire l’objet d’un financement Piaje conformément aux 

principes énoncés dans la Circulaire 2018 003.  

Le montant de l’aide étant variable d’un projet à l’autre, votre référent Caf vous indiquera le 

montant théorique auquel le projet peut prétendre. 

 

1.5 L’instruction des projets  

Les dossiers déposés dans le cadre de l’appel à projet seront instruits tout au long de l’année 

en cours.  

Après envoi par mail à votre référent Caf à l’adresse suivante afc.cafnice@caf.cnafmail.fr, le 

dossier sera examiné en commission d’action sociale pour attribution ou non d’un 

financement pour le projet présenté. 

Il est impératif de remettre le dossier avant le démarrage des travaux ; le dépôt du dossier ne 

préjugeant pas de la décision prise par la commission d’action sociale. 

 

1.6 Informations diverses 
Pour toute question relative à cet appel à projet, vos référents Caf des Alpes-Maritimes se 

tiennent à votre disposition. 

 

 

 

 

 

 

Secteurs de la CASA, de la CACPL et de la CAPG => contacter le 04-92-94-43-90 

Secteurs de la CARF, de la CCAA, de la CCPP et de la MNCA (hors Nice) => contacter le 04-92-29-41-72 

Secteur de Nice => contacter le 04-93-26-98-85 
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2.1 Identification du porteur du projet 

LA STRUCTURE REFERENTE DU PROJET : 

 

Nom de la structure : ............................................................................................................. 

 

Adresse : ............................................................................................................................... 

 

 ............................................................................................................................................. 

 

Nom et prénom du représentant légal : ………………………………………………………………………………… 

 

Nom et prénom du référent : ................................................................................................. 

 

Téléphone : ........................................................................................................................... 

 

Adresse électronique : ........................................................................................................... 

 

SIRET/SIREN : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2.2. La présentation du projet  

 

ORIGINE DU PROJET :  

Comment est né le projet ?  

Quelle est votre expérience sur le champ de la Petite enfance et/ou du social ? 

Quels partenariats avez-vous engagé avec la commune ou l’EPCI du territoire où vous 

souhaitez vous implanter ?   

Quels partenariats avez-vous engagé avec les partenaires sur la question du handicap (Camsp, 

Pmi, MDPH, Pôle ressource Handicap…) ? 

 

OBJECTIFS DU PROJET :  

De manière synthétique, quels sont les objectifs éducatifs et sociaux de votre projet 

pédagogique ?  

 

 

 

 

 

2. Dossier de candidature à joindre à l’imprimé de demande Piaje 
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Thématiques du 

cadre national 

de l’accueil du 

jeune enfant 

Engagements Descriptif des actions que le porteur de projet 

s’engage à mettre en œuvre 

1-L’accueil de 

l’enfant à partir de 

sa spécificité et de 

son contexte 

familial et social 

Dans le respect de la charte de la 

laïcité et avec une visée de mixité 

sociale accueillir tous les enfants 

et notamment des enfants en 

situation de handicap 

 

Evaluer les besoins des familles, 

adapter les horaires à ces besoins 

(notamment les horaires 

atypiques) et mettre en place des 

actions afin de les faire participer 

à la vie de la structure  

 

2- Le contenu des 

interactions avec 

les enfants au 

service de leur 

développement   

Connaître le développement de 

l’enfant et organiser des activités 

en prenant appui sur les 

domaines de l’art, de la nature, 

de l’égalité filles/garçons etc. 

 

Mettre en place une continuité 

de la référence pour l’enfant  

 

3-la prévention 

santé 

  

Mettre en place des actions de 

sensibilisation en fonction des 

besoins des parents détectés par 

les professionnels sur des 

thèmes tels que : 

• Santé environnementale 

• L’utilisation des écrans 

• Les conditions de prises 

des repas etc. 

 

4- l’organisation de 

l’accueil  

  

Organiser des temps de 

formation et de réflexion 

collective entre professionnels  
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afin notamment de permettre de 

s’impliquer dans le repérage et la 

prévention des maltraitances, le 

repérage des difficultés 

éventuelles des enfants. 

Mettre en place un maillage 

partenarial avec les acteurs de la 

santé, du social et du handicap. 

 

 

COMMUNICATION SUR LE PROJET :  

Donnez vous votre accord pour que les informations concernant la structure figurent sur mon-

enfant.fr dès son ouverture 

❑ oui 

❑ non  

 

Nom, date et signature du représentant légal : 

 

 

 

 

 

 

✓ Etude de besoins  

✓ Imprimé de demande de Piaje 

✓ Le projet de fonctionnement et le projet pédagogique 

✓ Un engagement écrit à respecter la charte de la Laïcité 

  

 

3. LISTE DES PIÈCES À JOINDRE POUR L’EXAMEN DE LA 

DEMANDE 
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PARTIE RESERVEE A LA CAF                                                              

Avis du référent Caf  

 

• Sur le lieu d’implantation (pertinence de la commune et pertinence du 

quartier par rapport aux besoins du territoire) :  

 

• Sur le maillage territorial mis en place et sur la dynamique partenariale : 

 

• Sur le projet de fonctionnement (pertinence des objectifs et leur 

cohérence avec la politique du territoire et les besoins des familles) : 

 

• Sur le projet pédagogique (pertinence du projet en fonction des profils 

des familles et d’une mixité sociale possible) : 

 

• Sur les possibilités d’accueil des familles ayant à charge des enfants en 

situation de handicap :  

 

• Sur l’aspect réaliste du projet  (en lien avec l’appréciation de la Pmi) : 

 

• Sur la viabilité financière du projet :  

 

Avis Favorable :             oui         non 

 

Nom et signature du référent Caf  

 

  

 

4. AVIS MOTIVE SUR LE PROJET  
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Inscrire de manière manuscrite « Je m’engage à respecter les principes de la charte de la 

laïcité dans le fonctionnement de la structure pour laquelle la présente demande est faite»  

 

 

Nom, date et signature du représentant légal : 
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Inscrire de manière manuscrite « Je m’engage à respecter les principes de la charte  nationale 

pour l’accueil du jeune enfant dans le fonctionnement de la structure pour laquelle la 

présente demande est faite»  

 

 

Nom, date et signature du représentant légal : 

 


